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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-36138

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 26-36138

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-120919

Section 2 - Identification de l'acheteur

MarignierNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21740164500015N° National d'identification : 
MARIGNIERVille : 

74970Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

CONSTRUCTION DE DEUX PISTES DE PADEL COUVERTES AU TENNIS CLUB DE Intitulé du marché : 
MARIGNIER

45212200Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les caractéristiques du besoin sont indiquées dans le dossier de Description succincte du marché : 
consultation des entreprises (DCE)

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Démolitions, terrassement, Vrd, paysager Date d'attribution : 09/04/26 Marché n° : 
2025t0801 G Plantaz, 65 Rue Metaux, 74970 Marignier Montant Ht : 117 000,00 Euros Lot N° 2 - 
Bâtiment Date d'attribution : 09/04/26 Marché n° : 2025t0802 Losberger, 1 Bruch, 67170 Brumath 
Montant Ht : 448 686,00 Euros Lot N° 3 - Electricité Ce lot a été déclaré Sans Suite. Lot N° 4 - 
Revêtements et équipements sportifs Ce lot a été déclaré Sans Suite

09/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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